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Texte de la question

M. Philippe Lottiaux appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le statut des citoyens britanniques
propriétaires d'un bien immobilier en France, à la suite de la sortie du Royaume-Uni de l'Union européenne. Depuis
le 1er janvier 2021, ces derniers sont soumis aux règles fixées par l'espace Schengen. Ils ne peuvent pas dépasser 90
jours de présence cumulée sur un total de 180 jours. De nombreux citoyens britanniques possédant des résidences
secondaires en France considèrent cette mesure comme injuste au regard de leur participation fiscale et financière
au dynamisme des communes où ils résident temporairement. L'article 16 de la loi pour contrôler l'immigration,
améliorer l'intégration devait permettre d'instaurer un visa long séjour de plein droit pour les ressortissants
britanniques propriétaires d'une résidence secondaire en France. Hélas, cet article a été censuré par la décision du
Conseil constitutionnel du 25 janvier 2024. Le problème reste donc entier pour ces ressortissants car, à l'heure où la
simplification est à l'ordre du jour, la procédure actuelle est inutilement lourde et complexe. Ses questions écrites n°
15114 du 13 février 2024 et n° 18105 du 28 mai 2024 n'ayant pas reçu de réponse à ce jour, il souhaite toujours
savoir si le Gouvernement envisage de supprimer cette procédure de court séjour. Si telle n'était pas son intention, il
souhaite savoir si, a minima, il envisage de l'améliorer et de la simplifier au regard d'un certain nombre de
problèmes techniques récurrents auxquels sont confrontés les Britanniques. Il apparaît en effet que le système
TLScontact connaît nombre de perturbations, que ce soit dans l'attribution du mot de passe à usage unique OTP,
dans les délais de prise de rendez-vous auprès des autorités consulaires - contraignant parfois les demandeurs à
recommencer l'ensemble du processus -, ou encore dans l'absence d'assistance téléphonique en fin de semaine. Ces
incidents ne sont pas des cas isolés mais semblent concerner de très nombreux ressortissants britanniques
confrontés à la demande de visa en ligne, alors que le système numérique devrait être facteur de simplification et
d'efficacité. Il souhaite connaître sa position sur le sujet.
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